
DECISION

N° ABMED/2026D/250/DLVS/SVPS/SA

Portant nomination des membres des Comités Départementaux de Pharmacovigilance
(CDPV) en République du Bénin

Le Directeur Général

Vu la loi n° 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin,
telle que modifiée et complétée par la loi n° 2019-40 du 07 novembre 2019 et la loi n°
2025-20 du 17 décembre 2025 ;

Vu la loi n° 2020-37 du 03 février 2021 portant protection de la santé des personnes en
République du Bénin ;

Vu la loi no 2021-03 du 1er février 2021 portant organisation des activités pharmaceutiques
en République du Bénin ;

Vu la décision portant proclamation, le 21 avril 2021, par la Cour Constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 11 avril 2021 ;

Vu le décret n° 2025-327 du 26 juin 2025 portant composition du Gouvernement ;

Vu le décret n° 2021-401 du 28 juillet 2021 fixant la structure-type des ministères ;

Vu le décret n° 2021- 571 du 03 novembre 2021 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Santé ;

Vu le décret n° 2023-422 du 26 juillet 2023 portant approbation des statuts modifiés de
l'Agence béninoise de régulation pharmaceutique, « désormais dénommée Agence
béninoise du Médicament et des autres produits de Santé » ;

Vu le décret 2023-498 du 26 septembre 2023 portant nomination des membres du conseil
d'administration de l'Agence béninoise de régulation pharmaceutique ;

Vu le décret 2020-240 du 18 mars 2020 portant nomination au Ministère de la Santé, dont
la nomination du Directeur général de l'Agence béninoise de régulation ;

Vu l'arrêté n° 0069/MS/DC/SGM/CJ/ABMed/SA/083SGG21 du 13 juillet 2021 Octobre
2025 portant création et organisation du système national de vigilance des produits de
santé (SNVPS) à usage humain ;

Vu La décision n° ABMED/2025D/5272/DLVS/SVPS/CJ/SA du 18 août 2025 portant
adoption du guide de bonnes pratiques de pharmacovigilance et de vaccinovigilance.

Considérant les nécessités de service,

DECIDE:

Article 1er :

La présente décision nomme les experts externes appelés à intervenir dans les activités de
vigilance comme membres des Comités Départementaux de Pharmacovigilance (CDPV).



Article 2 :

Les personnes dont les noms suivent sont nommées pour siéger au sein des Comités
Départementaux de Pharmacovigilance (CDPV) en qualité de membres.

 CDPV nord (Atacora, Donga, Borgou, Alibori)

Il s'agit de :

– monsieur ATTINSOUNON Angelo : Médecin Infectiologue ;

– monsieur NOUDAMADJO Alphonse : Médecin Pédiatre ;

– madame AGBEILLE MOHAMED Falilatou : Médecin Pédiatre ;

– monsieur ALLASSANI Adébayo : Médecin Interniste ;

– monsieur OBOSSOU Achille : Médecin Gynécologue-obstétricien ;

– madame SAKE ALLASSAN Khadidjatou : Médecin Hépato-gastro-entérologue ;

– madame AGBETOUMendinatou : Médecin Neurologue ;

– monsieur AGBEGBANOU Géraud Estimodo: Biologiste clinicien ;

– madame BOUSSARI Kaffilath : Pharmacienne hospitalière ;

– monsieur YAHANNONMartial Rodrigue: Chef division de la surveillance
épidémiologique, de la riposte et de la recherche en santé du Borgou ;

– monsieur CONDE Abdoulaye : Chargé de surveillance épidémiologique.

 CDPV centre (Collines, Zou, Couffo, Mono, Plateau)

Il s'agit de :

– madame NOUWAKPO Natacha : Médecin Pédiatre ;

– monsieurMIDETE Patrice : Médecin Pédiatre ;

– monsieur GLITHO Sylvain : Médecin interniste/infectiologue ;

– monsieur AOUE Bernardin : Médecin Gynécologue obstétricien ;

– monsieur ASSOGBA Fructueux : Spécialiste en biologie clinique ;

– madame ADANDE-KINTI Ursula : Pharmacien hospitalier ;

– madame BESSANVI A. Alice : Chef division de la surveillance épidémiologique,
de la riposte et de la recherche en santé du Zou ;

– madame KANHONOU Ursule : Chargé de surveillance épidémiologique.

 CDPV sud (Littoral, Atlantique, Ouémé)

Il s'agit de :

– madame KOONOU Nadège : Médecin Pédiatre ;



– madame ALIHONOU Florence : Médecin Pédiatre ;

– madame KAMANDOZO Solange : Médecin Gynécologue-obstétricien ;

– monsieur SOKPON Martin : Médecin Hépato-gastro-entérologue ;

– monsieur HOUEZE Richard : Médecin Neurologue ;

– madame BAGLO Tatiana : Médecin biologiste ;

– monsieur SEKOSSOUNON Sanni : Spécialiste en pharmacologie ;

– madame AGOSSADOU Pamela : Pharmacien hospitalier ;

– monsieur AVAHOUN Valentin : Chef division de la surveillance
épidémiologique, de la riposte et de la recherche en santé du Littoral ;

– madame APLOGAN Aubierge : Point focal chargé de la surveillance
épidémiologique.

Article 3 :
Les Comités départementaux de vigilance peuvent faire appel à toute autre personne
ressource de leur région jugée compétente pour l'exécution de ses missions.

Article 4 :

Le Directeur des Licences, des Vigilances et de la Surveillance du Marché (DLVS) et le
Directeur de l'Administration et des Finances (DAF) sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'application de la présente décision.

Article 5 :

La présente décision entre en vigueur à compter de sa date de signature et sera publiée sur
le site internet de l'Agence béninoise du Médicament et des autres produits de Santé.

Cotonou, le 11 mars 2026

Ampliations: Membres CA; Directions techniques et structures assimilées de l'ABMed ;
chrono ; archive

Dr Yossounon CHABI
Le Directeur Général


